
Aulnay 

Incendiés du 11 décembre 1731 

Permission de quêter du 17 décembre 1731 

Une permission de quêter pendant trois mois a été accordée à Claude BAILLY lab, la veuve 

Pierre MARTIN, Claude MILET et Jean MENUGUIER, tous d’Aulnay à cause de la perte qu’ils 

ont subi de tous leurs effets dans l’incendie arrivé le 11 décembre dernier. 

Même jour Certificat d’incendie 

Il a été accordé une recommandation au sieur Antoine DEVENERAY seigneur en partie 

d’Aulnay, âgé de 80 ans et chargé de deux fils et de trois filles à cause de la perte de ses écuries, 

granges, grains, fourrages et bestiaux dans cet incendie. Cela le « rend digne de compassion 

n’ayant d’autre bien pour soutenir sa famille ». 

relevé par : Véronique FREMIET MATTEI 
source : AD Aube G62 
  



Prêtre, père et mari … 

Alexis Isidore PESME a été vicaire de Saint Nicolas de Troyes en 1788, puis vicaire d’Aulnay et 
Brillecourt. 

A la Révolution, il est élu curé constitutionnel d’Arcis-sur-Aube.  

Il quitte ses fonctions pastorales pour se marier à Paris, en 1794 avec Amédée Adélaïde 
LAURENCEAU qui décède en 1802. 

Le premier février 1819, à Aulnay, Alexis Isidore PESME, 60 ans, épouse Marie Elisabeth 
GUILLOT, 42 ans, « sa femme de confiance, résidente dans la maison du dit Sieur PESME » dont 
les cinq enfants sont nés de « père inconnu » tel que stipulé sur l’acte de mariage. 

 



 

 
 



 

 



 

 
  



Le père des cinq enfants ?… On s’en doutait !  

Les époux « légitiment librement et volontairement les cinq enfants nés du dit sieur PESME et 
de la dite GUILLOT ». Ils porteront le nom de leur père au lieu du nom de leur mère.  

Très compliqué à formuler, l’acte de mariage de quatre pages est rédigé et inscrit sur le registre 
de l’état civil par Alexis Isidore PESME, lui-même. 

Sources : Bulletin du CGA N°93-94 1er-2ème trimestre 2020, article de M. MENUEL   
Sites AD10, Inventaires, Généalogie, Etat civil, Aulnay 1793-1860, 91 à 93/198 


